
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités d’utilisation et de diffusion :  

« Table ronde L’actualité/CPAC  

L’avenir énergétique : Peut-on vivre sans pétrole ? » 
 

 

CPAC autorise l’utilisation de son émission intitulée « Table ronde 
L’actualité/CPAC: Avenir énergétique : peut-on vivre sans pétrole ? » 
(« l’Émission ») par « Les Rendez-vous de l’énergie » au cours de leurs 
consultations publiques sur l’avenir énergétique du Québec dans seize régions 
du 1er novembre 2010 au 31 juin 2011, conformément aux conditions suivantes : 
 

 L’Émission sera utilisée, en version intégrale ou en partie, pendant les 
présentations au sujet de ces consultations publiques sans avoir été 
modifiée sous quelque forme que ce soit auparavant ;  

 L’Émission ne sera reproduite à des fins autres que son utilisation dans le 
cadre de présentations au sujet de ces consultations publiques ; 

 CPAC restera l’unique propriétaire de l’Émission et n’autorisera ni la 
modification, ni la création d’œuvres dérivées ni l’utilisation de l’Émission 
ou d’extraits de cette dernière à des fins autres que celles décrites ici ;  

 Avant chaque projection, à chaque lieu de projection, CPAC sera 
reconnue comme étant le Réalisateur et la source de l’Émission. 

 

Hyperlien : 
http://www.cpac.ca/forms/index.asp?dsp=template&act=view3&pagetype=vod&la
ng=f&clipID=4416  

http://www.cpac.ca/forms/index.asp?dsp=template&act=view3&pagetype=vod&lang=f&clipID=4416%20
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